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(54) Dispositif d’absorption modulable d’energie à charges pyrotechniques d’une colonne de
direction de vèhicule automobile

(57) Un ensemble support (6) comporte un élément
support fixe (8) et un élément support mobile (9) bloqué
à une valeur déterminée. Un ensemble d'absorption
d'énergie (50) a trois éléments d'absorption (51, 52, 53)
de longueur et de section déterminées. Chaque élément
comprend une portion centrale et deux portions d'extré-
mité qui sont raccordées à l'élément support mobile (9)

ou à l'élément support fixe (8) par une tige de maintien
(71, 72). Chaque élément est agencé entre les éléments
supports pour éviter tout frottement pendant le choc.
Une tige de maintien (71) est rendue mobile par un ac-
tionneur pyrotechnique (70) déclenché par une com-
mande en cas de choc pour que l'élément support mo-
bile (9) coulisse dans l'élément support fixe (8) en ab-
sorbant l'énergie demandée.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispo-
sitif d'absorption modulable d'énergie pour colonne de
direction de véhicule automobile, ce dispositif d'absorp-
tion agit directement suivant la direction du choc et met
en oeuvre une ou des charges pyrotechniques.
[0002] Le dispositif selon l'invention s'applique no-
tamment à une colonne de direction réglable en profon-
deur ou en inclinaison ou bien à une colonne de direc-
tion réglable en profondeur et en inclinaison, dont l'arbre
de direction est monté dans un tube-corps, qui est sup-
porté et bloqué sur la carrosserie à la position voulue.
La colonne de direction comprend un arbre de direction
monté tournant dans un tube-corps, qui est relié à un
ensemble support fixé au châssis du véhicule ou à un
élément de la carrosserie. L'invention peut s'appliquer
également à une colonne de direction non réglable ;
dans ce cas, le tube-corps est monté directement dans
l'ensemble support.
[0003] L'amélioration croissante de la sécurité sur les
colonnes de direction demande aux constructeurs de
maîtriser tous les paramètres des systèmes d'absorp-
tion d'énergie. Ainsi, en ce qui concerne le procédé d'ab-
sorption d'énergie sur une colonne de direction, il est
envisagé de moduler cette absorption d'énergie suivant
les caractéristiques du conducteur tel que notamment
le poids du conducteur et le fait qu'il ait attaché sa cein-
ture ou non, la position du conducteur par rapport au
volant ainsi que la vitesse du véhicule, qui agissent sur
le volant en cas de choc.
[0004] L'objectif de la présente invention est de four-
nir un dispositif d'absorption modulable d'énergie, qui
agit directement selon la direction du choc et qui mette
en oeuvre des éléments d'absorption d'énergie simples
et faciles à réaliser, tout en permettant d'absorber de
façon quantifiée tout ou partie de l'énergie à dissiper qui
est demandée et qui tient compte des caractéristiques
du conducteur et du véhicule, tout en se montant faci-
lement dans l'encombrement des colonnes de direction
existantes.
[0005] Selon un mode de réalisation, l'invention se
rapporte à un dispositif d'absorption modulable d'éner-
gie d'une colonne de direction de véhicule automobile,
qui comprend un arbre de direction monté tournant dans
un tube corps autour d'un axe de direction. Le tube-
corps est relié à un ensemble support qui est fixé au
châssis du véhicule.

Un élément support fixe est solidaire du châssis
du véhicule, et un élément support mobile est relié à
l'élément support fixe afin de constituer l'ensemble sup-
port. L'élément support mobile est relié et bloqué sur
l'élément support fixe à une valeur déterminée afin que
ce blocage cesse en cas de choc et afin que rentre en
action le dispositif d'absorption.

Le dispositif d'absorption comprend en outre au
moins un ensemble d'absorption d'énergie qui a au
moins deux éléments d'absorption de longueur et de

section déterminées. Chaque élément d'absorption
comprend une première portion d'extrémité, une portion
centrale et une deuxième portion d'extrémité. La pre-
mière portion d'extrémité de l'élément d'absorption est
raccordée à l'élément support mobile par une tige de
maintien. La portion centrale d'élément d'absorption est
de forme allongée sensiblement suivant la direction de
l'effort à amortir, et est repliée sur elle-même avec une
courbure déterminée autour d'un axe sensiblement per-
pendiculaire à la direction de l'effort à amortir. La deuxiè-
me portion d'extrémité est raccordée à l'élément support
fixe par une tige de maintien. Au moins l'une des tiges
de maintien est mobile suivant son axe par l'intermédiai-
re de moyens de déplacement pyrotechniques qui sont
mis en action par des moyens de commande.

En cas de choc et suivant la valeur de paramètres
retenus, l'élément support mobile est relié à l'élément
support fixe par un nombre voulu d'éléments d'absorp-
tion de façon que l'élément support mobile relié au tube-
corps, et donc au volant, se déplace par rapport à l'élé-
ment support fixe en absorbant tout ou partie de l'éner-
gie à dissiper demandée.
[0006] Les moyens de commande de déplacement
pyrotechniques sont agencés de manière qu'en cas de
choc, l'élément support mobile relié au tube-corps donc
au volant se déplace par rapport à l'élément support fixe
en absorbant tout ou partie de l'énergie à dissiper de-
mandée.

Chacun des deux au moins éléments d'absorption
de l'ensemble d'absorption d'énergie a une section dé-
terminée qui lui est propre de manière à absorber une
quantité particulière d'énergie.

Dans le cas d'un seul élément d'absorption, l'élé-
ment support mobile est relié à l'élément support fixe
par aucun élément d'absorption, ou par l'élément d'ab-
sorption. Au moins l'un des éléments d'absorption a une
tige de maintien mobile. Les moyens de commande de
déplacement pyrotechniques sont agencés de manière
qu'en cas de choc, l'élément support mobile soit relié à
l'élément support fixe :

. par aucun élément d'absorption ; ou

. par le premier élément d'absorption ; ou

. par le deuxième élément d'absorption ; ou

. par les deux éléments d'absorption;

de façon que l'élément support mobile relié au tu-
be-corps et donc au volant se déplace par rapport à
l'élément support fixe en absorbant tout ou partie de
l'énergie à dissiper demandée.

Dans le cas de trois éléments d'absorption, au
moins un élément d'absorption a une tige de maintien
mobile. L'élément support mobile est relié à l'élément
support fixe :

. par aucun élément d'absorption ; ou

. par le premier élément d'absorption ; ou

. par le deuxième élément d'absorption ; ou
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. par le troisième élément d'absorption ; ou

. par le premier avec le deuxième élément
d'absorption ; ou

. par le premier avec le troisième élément
d'absorption ; ou

. par le deuxième avec le troisième élément
d'absorption ; ou

. par les trois éléments d'absorption.

[0007] Avantageusement, la portion centrale de l'élé-
ment ou de chaque élément d'absorption est une lamel-
le de section rectangulaire ou carrée, qui est disposée
entre une face d'appui de l'élément support fixe et une
face d'appui de l'élément support mobile. Ainsi, il n'exis-
te aucun frottement relatif entre la face externe par rap-
port à la pliure de ladite lamelle et chacune desdites fa-
ces d'appui pendant le choc. La longueur et la section
de la portion centrale ont des valeurs déterminées par
la quantité d'énergie à absorber.

La lamelle peut être du type à section constante
ou variant uniformément ou par paliers.

Dans le cas d'un ensemble d'absorption à deux
éléments d'absorption, la première portion d'extrémité
de l'un des deux éléments d'absorption forme une seule
embase avec la première portion d'extrémité de l'autre
élément. L'embase comporte au moins un trou recevant
un élément de fixation sur l'élément support mobile.

Dans le cas d'un ensemble d'absorption à trois
éléments d'absorption, les premières portions d'extré-
mité des trois éléments d'absorption forment une seule
embase. Ladite embase comporte au moins un trou re-
cevant un élément de fixation sur l'élément support mo-
bile.
[0008] Dans une architecture particulièrement inté-
ressante de l'invention, l'élément support fixe comporte
une plaque qui se fixe d'un côté contre la structure du
véhicule, et qui porte de l'autre côté deux montants sen-
siblement parallèles au plan vertical passant par l'axe
de direction.

L'élément support mobile comporte deux mon-
tants sensiblement parallèles au plan vertical et un élé-
ment de raccordement. Les deux montants s'engagent
et coulissent en cas de choc dans les deux montants de
l'élément support fixe. L'élément de raccordement est
situé du côté de l'élément support fixe, et à une certaine
distance de la plaque de l'élément support fixe pour per-
mettre de loger l'ensemble d'absorption d'énergie entre
la face d'appui de l'élément support fixe et la face d'ap-
pui de élément support mobile. Lesdites faces d'appui
se font face et sont sensiblement parallèles l'une par
rapport à l'autre, et sensiblement perpendiculaires au
plan vertical de l'axe de direction.

L'ensemble d'absorption comprend trois éléments
d'absorption dont chaque première extrémité est raccor-
dée à une embase commune munie de deux trous re-
cevant chacun un élément de fixation dans un trou cor-
respondant ménagé dans l'élément de raccordement.
La deuxième extrémité de l'élément d'absorption cen-

trale comporte un trou de passage d'une tige de main-
tien mobile suivant son axe et appartenant à un action-
neur pyrotechnique. La deuxième extrémité de chaque
élément d'absorption latéral comporte un trou de pas-
sage d'une tige de maintien fixe.

Chaque tige de maintien fixe est constituée par un
élément de fixation dans un trou correspondant ménagé
dans l'élément support fixe.

Le trou de passage de la tige de maintien mobile
appartenant à un actionneur pyrotechnique comporte
une partie circulaire ajustée avec la tige de maintien mo-
bile. La partie circulaire se prolonge dans le sens du
coulissement par un trou oblong plus étroit destiné à re-
cevoir un étranglement ménagé dans la tige de maintien
mobile pour assurer le blocage de sa position en cas de
choc.
[0009] Le dispositif d'absorption modulable d'énergie
selon l'invention présente ainsi l'avantage d'avoir une
structure simple à réaliser, avec une garantie de qualité
de fabrication lorsqu'elle est réalisée en très grande sé-
rie, comme c'est le cas de l'industrie automobile. De
plus, le dispositif s'adapte facilement à l'encombrement
des colonnes de direction existantes. Enfin, le dispositif
d'absorption modulable d'énergie permet d'adapter l'ab-
sorption d'énergie à tout ou partie de celle demandée,
en tenant compte notamment du poids du conducteur,
et de sa position par rapport au volant, de la ceinture de
sécurité et de la vitesse du véhicule tout en préservant
une même course de déroulement.
[0010] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description suivante de plusieurs réalisations
préférées de l'invention en référence aux dessins an-
nexés correspondants dans lesquels :

- la figure 1 est une vue éclatée en perspective du
dispositif d'absorption modulable d'énergie à char-
ge pyrotechnique selon l'invention ;

- la figure 2 est une coupe suivant le plan vertical pas-
sant par l'axe de direction de la figure 1, la colonne
de direction étant en position de conduite ;

- la figure 3 est une coupe analogue à la figure 2
après un choc, la tige de l'actionneur pyrotechnique
étant engagée ;

- la figure 4 est une vue analogue à la figure 2 après
un choc, la tige de l'actionneur n'étant pas
engagée ;

- la figure 5 est une vue en perspective après le choc
d'un élément d'absorption d'énergie à section
constante ;

- la figure 5A représente la courbe de variation de l'ef-
fort résistant de l'élément d'absorption de la figure
5 ;

- les figures 6 et 7 sont des vues en perspective d'élé-
ments d'absorption à section variable après le choc,
respectivement ;

- les figures 6A et 7A représentent respectivement
des courbes de variation d'effort résistant pour les
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éléments d'absorption selon les figures 6 et 7 ;
- les figures 8 et 9 sont des vues en perspective d'élé-

ments d'absorption à section variable par paliers
avant le choc, respectivement ;

- les figures 8A et 9A représentent des courbes de
variation d'effort résistant pour les éléments d'ab-
sorption selon les figures 8A et 9A, respectivement ;

- les figures 8B et 9B sont des vues des éléments
d'absorption des figures 8 et 9 après le choc,
respectivement ;

- la figure 10 est une vue en perspective d'un ensem-
ble d'absorption d'énergie à trois éléments ;

- les figures 11 à 14 représentent différentes posi-
tions de l'ensemble d'absorption d'énergie de la fi-
gure 10 ;

- la figure 15 est une vue en perspective d'un ensem-
ble d'absorption d'énergie à deux éléments ;

- la figure 16 représente les courbes de variation cor-
respondant aux figures 11 à 14 ;

- la figure 17 est une vue analogue à la figure 16 pour
des éléments d'absorption d'énergie à section va-
riable par paliers ;

- la figure 18 est une vue partielle de la figure 2 ;
- la figure 19 est une vue prise le long de la ligne XIX

- XIX de la figure 18 ;
- la figure 20 est une vue partielle de la figure 3 ; et
- la figure 21 est une vue prise le long de la ligne XXI

- XXI de la figure 20.

[0011] Comme on peut le voir sur la figure 1, la colon-
ne de direction de véhicule automobile comprend un ar-
bre de direction 1 qui est monté tournant dans un tube-
corps 2 autour d'un axe de direction 3. Le tube-corps 2
est relié à un ensemble support 6 par un système de
réglage en position en profondeur ou en inclinaison, ou
par un système de réglage en profondeur et en inclinai-
son. L'invention peut s'appliquer également à une co-
lonne de direction non réglage, dans ce cas le tube-
corps 2 est relié directement à l'ensemble support 6.
[0012] L'ensemble support 6 comprend un élément
support fixe 8 et un élément support mobile 9. L'élément
support fixe 8 est solidaire du châssis 10 du véhicule ou
d'un élément de carrosserie. L'élément support mobile
9 est relié au tube-corps 2 par le système de réglage en
position. L'élément support mobile 9 est relié à l'élément
support fixe 8, et ledit élément support mobile 9 est blo-
qué sur ledit élément support fixe à une valeur détermi-
née, qui tient compte du choc à absorber afin de per-
mettre dans ce cas à l'élément support mobile 9 de cou-
lisser dans l'élément support fixe 8.

Le plan vertical passant par l'axe de direction 3
est référencé 4.

Dans la suite de la description et pour un même
élément, on appellera interne ou intérieur par rapport à
l'axe de direction 3, ce qui est le plus près de cet axe de
direction 3,et externe ou extérieur ce qui est le plus éloi-
gné dudit axe.
[0013] On appellera plan vertical, un plan qui est pa-

rallèle au plan vertical 4 passant par l'axe de direction 3.
L'élément support mobile 9 est relié et bloqué sur

l'élément support fixe 8 à une valeur déterminée afin
que ce blocage cesse en cas de choc, et que rentre en
action le dispositif d'absorption modulable d'énergie de
l'invention comporte au moins un ensemble d'absorp-
tion d'énergie référencé 50 dans le cas de la figure 1.

L'élément support fixe 8 comporte une plaque 13
qui se fixe d'un côté 15 contre la structure du véhicule
10, et qui porte de l'autre côté 14 deux montants 11 et
12 sensiblement parallèles au plan vertical 4 passant
par l'axe de direction 3. Le côté 14 est la face d'appui
inférieure de la plaque 13 et le côté 15 est la face d'appui
supérieure de la plaque 13.

L'ensemble d'absorption 50 comprend trois élé-
ments d'absorption : un élément d'absorption centrale
51 et deux éléments d'absorption latéraux 52 et 53.

L'élément support mobile 9 comporte deux mon-
tants 21 et 22 sensiblement parallèles au plan vertical
4 et un élément de raccordement 23. Les deux montants
21 et 22 viennent s'engager et coulisser en cas de choc
dans les deux montants 11 et 12 de l'élément support
fixe 8. L'élément de raccordement 23 est situé du côté
de la plaque 13 de l'élément support fixe 8. L'élément
de raccordement 23 est disposé à une certaine distance
de la plaque 13 de l'élément support fixe 8 pour permet-
tre de loger l'ensemble d'absorption d'énergie 50 entre
la face d'appui 14 de l'élément support fixe 8 et la face
d'appui 25 de élément support mobile 9. Les faces d'ap-
pui 14 et 25 se font face et sont sensiblement parallèles
l'une par rapport à l'autre, et sensiblement perpendicu-
laires au plan vertical 4 de l'axe de direction 3.

Comme on peut le voir sur les figures 5 et 9B, l'en-
semble d'absorption d'énergie comprend au moins un
élément d'absorption 30 de longueur et de section dé-
terminées. L'élément d'absorption 30 comprend une
première portion d'extrémité 31, une portion centrale 35,
39 et une deuxième portion d'extrémité 32. La portion
centrale 35, 39 de l'élément d'absorption 30 est de for-
me allongée suivant un axe qui a sensiblement la même
direction que l'effort à amortir.

La première portion d'extrémité 31 de l'élément
d'absorption 30 est raccordée à l'élément support mo-
bile 9 par une tige de maintien 72.

La deuxième portion d'extrémité 32 de l'élément
d'absorption 30 est raccordée à l'élément support fixe 8
par une tige de maintien 71. Ces deux types de raccor-
dement avec l'élément d'absorption 51 sont représentés
sur les figures 2, 3 et 4.

L'élément d'absorption 30 est replié sur lui-même
autour d'un axe sensiblement perpendiculaire à la direc-
tion de l'effort à amortir, avec au niveau de la pliure, un
rayon de courbure déterminé.

L'élément d'absorption 30 est agencé entre la face
d'appui 14 de l'élément support fixe 8 et la face d'appui
25 de l'élément support mobile 9 de façon qu'il n'existe
aucun frottement relatif, pendant le choc. Il n'y a donc
pas de frottement entre l'élément d'absorption 30 et la

5 6



EP 1 479 593 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

face d'appui 14 de l'élément support fixe 8 et entre l'élé-
ment d'absorption 30 et la face d'appui 25 de l'élément
support mobile 9. L'élément d'absorption 30 reste tou-
jours lié à l'élément support fixe 8 et à l'élément support
mobile 30 durant le choc.

L'une des tiges de maintien est une tige de main-
tien mobile 71 suivant son axe. Cela s'effectue par l'in-
termédiaire de moyens de déplacement pyrotechniques
qui sont mis en action par des moyens de commande.
Ainsi en cas de choc, et suivant la valeur des paramè-
tres retenus, l'élément support mobile 9 est relié à l'élé-
ment support fixe 8 par un nombre voulu d'éléments
d'absorption 30, de façon que l'élément support mobile
9 relié au tube-corps 2 donc au volant se déplace par
rapport à l'élément support fixe 8 en absorbant tout ou
partie de l'énergie à dissiper demandée.

La portion centrale de l'élément ou de chaque élé-
ment d'absorption est une lamelle de section rectangu-
laire ou carrée. La lamelle est disposée entre la face
d'appui 14 de l'élément support fixe 8 et la face d'appui
25 de l'élément support mobile 9. Ainsi, il n'existe aucun
frottement relatif entre la face externe par rapport à la
pliure de ladite lamelle et chacune desdites faces d'ap-
pui 14 et 15 pendant le choc. La longueur et la section
de la portion centrale ou lamelle ont des valeurs déter-
minées par la quantité d'énergie à absorber.
[0014] Comme cela est représenté sur les figures 5
et 9B, l'ensemble d'absorption 30 comprend un seul élé-
ment d'absorption 30 qui a une première portion d'ex-
trémité 31 et une deuxième portion d'extrémité 32. La
première portion d'extrémité 31 comporte deux trous 33
de passage d'une tige de maintien fixe c'est-à-dire d'un
élément de fixation ou vis de fixation 72 dans des trous
26 de l'élément support mobile 9. La deuxième portion
d'extrémité 32 comporte un trou de passage 34 d'une
tige de maintien mobile 71 mise en mouvement par l'ac-
tionneur pyrotechnique.

Dans le cas d'ensemble d'absorption d'énergie à
plusieurs éléments d'absorption, certains éléments
d'absorption pourront avoir une deuxième portion d'ex-
trémité 32 avec une tige de maintien fixe et un trou de
passage 34.

Dans le cas de la figure 5, la lamelle 35 a une sec-
tion constante depuis la première portion d'extrémité 31.
La variation de l'effort résistant F en fonction de la cour-
se C est représentée sur la figure 5A, qui après une
montée initiale se stabilise.

Dans le cas de la figure 6, la lamelle 36 a une sec-
tion variant uniformément en augmentant depuis la pre-
mière portion d'extrémité 31. La variation de l'effort ré-
sistant F en fonction de la course C est représentée sur
la figure 6A, qui après une montée initiale augmente.

Dans le cas de la figure 7, la lamelle 37 a une sec-
tion variant uniformément en diminuant depuis la pre-
mière portion d'extrémité 31. La variation de l'effort ré-
sistant F en fonction de la course C est représentée sur
la figure 7A, qui après une montée initiale diminue.

Dans le cas des figures 8 et 8B, la lamelle 38 a

une section variant par palier avec un premier palier de
section plus forte depuis la première portion d'extrémité
31. La variation de l'effort résistant F en fonction de la
course C est représentée sur la figure 8A, qui après une
montée initiale se stabilise à un premier palier, puis à
un deuxième palier plus faible.

Dans le cas des figures 9 et 9B, la lamelle 39 a
une section variant par paliers avec un premier palier
de section plus faible depuis la première portion d'ex-
trémité 31. La variation de l'effort résistant F en fonction
de la course C est représentée sur la figure 9A, qui après
une montée initiale se stabilise à un premier palier, puis
à un deuxième palier plus fort.
[0015] Dans le mode de réalisation représenté sur la
figure 15, l'ensemble d'absorption référencé 40 com-
prend deux éléments d'absorption 41 et 42, dont la pre-
mière portion d'extrémité 31 du premier élément 41 for-
me une seule embase 43 avec la première portion d'ex-
trémité 31 du deuxième élément 42. L'embase 43 com-
porte deux trous 33 recevant un élément de maintien
fixe ou vis de fixation 72 sur l'élément support mobile 9.

Chacun des éléments d'absorption 41 et 42 a une
deuxième portion d'extrémité 32, qui comporte un trou
de passage 34 d'une tige de maintien mobile 71.
[0016] Dans le mode de réalisation représenté sur la
figure 10 et les figures 11 à 14, l'ensemble d'absorption
référencé 60 comprend trois éléments d'absorption 61,
62 et 63. Les trois premières portions d'extrémité 31 des
éléments 61, 62 et 63 forment une seule embase 64.
L'embase 64 comporte deux trous 33 recevant un élé-
ment de maintien ou vis de fixation 72 sur l'élément sup-
port mobile 9.

Chacun des éléments d'absorption 61, 62 et 63 a
une deuxième portion d'extrémité 32. L'élément central
61 a une deuxième portion d'extrémité 32 qui comporte
un trou de passage 33 d'une tige de maintien fixe ou vis
de fixation 72. Chaque élément vertical 62 ou 63 a une
deuxième portion d'extrémité 32 qui comporte un trou
de passage 34 d'une tige de maintien mobile 71.
[0017] La figure 16 représente les courbes de varia-
tion de l'effort résistant F pour une lamelle 35 à section
constante et pour les différentes configurations des fi-
gures 11 à 14.
[0018] La figure 17 représente les courbes de varia-
tion de l'effort résistant F pour une lamelle 39 à section
variant par paliers en augmentant.
[0019] Comme cela est représenté sur les figures 19,
20 et 21, le trou de passage 34 de la tige de maintien
mobile 71 appartenant à un actionneur pyrotechnique
70, comporte une partie circulaire ajustée avec la tige
de maintien mobile 71, ladite partie circulaire se prolon-
geant dans le sens du coulissement par un trou oblong
76 plus étroit destiné à recevoir un étranglement 73 mé-
nagé dans la tige de maintien mobile 71 pour assurer le
blocage de sa position en cas de choc.
[0020] Dans les figures 1 à 4, l'ensemble d'absorption
50 comprend trois éléments d'absorption : un élément
d'absorption central 51, et deux éléments d'absorption
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latéraux 52 et 53. Chaque première extrémité 31 est rac-
cordée à une embase commune 54 munie de deux trous
33 recevant chacun un élément de maintien fixe ou vis
de fixation 72 dans un trou 26 correspondant ménagé
dans l'élément de raccordement 23 de l'élément support
mobile 9.

La deuxième extrémité 32 de l'élément d'absorp-
tion centrale 51 comporte un trou de passage 34 d'une
tige de maintien mobile 71 suivant son axe et apparte-
nant à un actionneur pyrotechnique 70.

La deuxième extrémité 32 de chaque élément
d'absorption latéral 52, 53 comporte un trou de passage
33 d'une tige de maintien fixe 72.
[0021] Comme cela est représenté sur les figures 2 à
4, lors d'un choc frontal, l'élément support mobile 9 de
la colonne en choc se déplace parallèlement par rapport
à l'axe de direction 3. En fonction des différentes don-
nées tels que la vitesse d'impact, le poids du conduc-
teur, le port ou le non-port de la ceinture de sécurité, on
peut définir et contrôler le niveau d'effort d'amortisse-
ment du conducteur. Pour ce faire, l'actionneur pyro-
technique 70 fixé sur l'élément support fixe 8 par un élé-
ment de fixation 75 reste engagé ou peut se désengager
en fonction des différents paramètres préalablement ci-
tés, de façon à déformer la totalité de l'élément de dé-
formation ou seulement une partie.
[0022] Selon l'invention, les moyens de commande
de déplacement pyrotechniques sont agencés de ma-
nière qu'en cas de choc, l'élément support mobile 9 soit
relié à l'élément support fixe 8 :

- par aucun élément d'absorption ; ou
- par l'élément d'absorption 30,

de façon que l'élément support mobile 9 relié au
tube-corps 2 donc au volant se déplace par rapport à
l'élément support fixe 8 en absorbant tout ou partie de
l'énergie à dissiper demandée.

Dans le cas où l'ensemble d'absorption d'énergie
40 comporte deux éléments d'absorption 41 et 42 ayant
chacun une section déterminée qui lui soit propre de
manière à absorber une quantité particulière d'énergie,
il y a au moins un élément d'absorption 41, 42 qui a une
tige de maintien mobile 71.

Les moyens de commande de déplacement pyro-
techniques sont agencés de manière qu'en cas de choc,
l'élément support mobile 9 soit relié à l'élément support
fixe 8 :

. par aucun élément d'absorption ; ou

. par le premier élément d'absorption 41 ; ou

. par le deuxième élément d'absorption 42 ; ou

. par les deux éléments d'absorption 41 et 42 ;

de façon que l'élément support mobile 9 relié au
tube-corps 2 donc au volant se déplace par rapport à
l'élément support fixe 8 en absorbant tout ou partie de
l'énergie à dissiper demandée.

Dans le cas où l'ensemble d'absorption d'énergie
50, 60 comporte trois éléments d'absorption 51, 52 et
53 - 61, 62 et 63 ayant chacun une section déterminée
qui lui soit propre de manière à absorber une quantité
particulière d'énergie, il y a au moins un élément d'ab-
sorption 51, 52. 53 - 61, 62, 63 qui a une tige de maintien
mobile 71.

Les moyens de commande de déplacement pyro-
techniques sont agencés de manière qu'en cas de choc,
l'élément support mobile 9 soit relié à l'élément support
fixe 8 :

. par aucun élément d'absorption ; ou

. par le premier élément d'absorption 51, 61 ; ou

. par le deuxième élément d'absorption 52, 62 ; ou

. par le troisième élément d'absorption 53, 63 ; ou

. par le premier élément d'absorption 51, 61 avec le
deuxième élément d'absorption 52, 62 ; ou

. par le premier élément d'absorption 51, 61 avec le
troisième élément d'absorption 53, 63 ; ou

. par le deuxième élément d'absorption 52, 62 avec
le troisième élément d'absorption 53, 63 ; ou

. par les trois éléments d'absorption 51, 52 et 53 - 61,
62 et 63.

de façon que l'élément support mobile 9 relié au
tube-corps 2 donc au volant se déplace par rapport à
l'élément support fixe 8 en absorbant tout ou partie de
l'énergie à dissiper demandée.

Revendications

1. Dispositif d'absorption modulable d'énergie d'une
colonne de direction de véhicule automobile, qui
comprend un arbre de direction (1) monté tournant
dans un tube corps (2) autour d'un axe de direction
(3), ledit tube-corps (2) est relié à un ensemble sup-
port (6) qui est fixé au châssis (10) du véhicule, ledit
système d'absorption modulable d'énergie consiste
en un élément support fixe (8) qui est solidaire du
châssis (10) du véhicule, et un élément support mo-
bile (9) qui est relié à l'élément support fixe (8) afin
de constituer l'ensemble support (6), l'élément sup-
port mobile (9) est relié et bloqué sur l'élément sup-
port fixe (8) à une valeur déterminée afin que ce
blocage cesse en cas de choc, et que rentre en ac-
tion ledit dispositif d'absorption modulable d'éner-
gie qui est caractérisé en ce qu'il comporte :

- au moins un ensemble d'absorption d'énergie
(40, ... 60) qui a au moins deux éléments d'ab-
sorption (30) de longueur et de section déter-
minées,

- chaque élément d'absorption (30)
comprenant :

. une première portion d'extrémité (31) rac-
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cordée à l'élément support mobile (9) par
au moins une tige de maintien (71, 72),

. une portion centrale (35, ... 39) de forme
allongée sensiblement suivant la direction
de l'effort à amortir, et qui est repliée sur
elle-même avec une courbure déterminée
autour d'un axe sensiblement perpendicu-
laire à la direction de l'effort à amortir,

. une deuxième portion d'extrémité (32) rac-
cordée à l'élément support fixe (8) par une
tige de maintien (71, 72),

- au moins une des tiges de maintien qui est une
tige de maintien mobile (71) suivant son axe,
par l'intermédiaire de moyens de déplacement
pyrotechniques, qui sont mis en action par des
moyens de commande ;

- de manière qu'en cas de choc, et suivant la va-
leur des paramètres retenus, l'élément support
mobile (9) soit relié à l'élément support fixe (8)
par un nombre voulu d'éléments d'absorption
(30), de façon que l'élément support mobile (9)
relié au tube-corps (2) donc au volant se dépla-
ce par rapport à l'élément support fixe (8) en
absorbant tout ou partie de l'énergie à dissiper
demandée.

2. Dispositif d'absorption modulable d'énergie selon la
revendication 1, caractérisé en ce que :

- l'ensemble d'absorption d'énergie (40) compor-
te deux éléments d'absorption (41, 42) ayant
chacun une section déterminée qui lui soit pro-
pre de manière à absorber une quantité parti-
culière d'énergie ;

- au moins un élément d'absorption (41, 42) a
une tige de maintien mobile (71) ;

- les moyens de commande de déplacement py-
rotechnique sont agencés de manière qu'en
cas de choc, l'élément support mobile (9) soit
relié à l'élément support fixe (8) :

. par aucun élément d'absorption ; ou

. par le premier élément d'absorption (41) ;
ou

. par le deuxième élément d'absorption
(42) ; ou

. par les deux éléments d'absorption (41,
42) ;

de façon que l'élément support mobile (9) re-
lié au tube-corps (2) donc au volant se déplace par
rapport à l'élément support fixe (8) en absorbant
tout ou partie de l'énergie à dissiper demandée.

3. Dispositif d'absorption modulable d'énergie selon la
revendication 1, caractérisé en ce que :

- l'ensemble d'absorption d'énergie (50, 60)
comporte trois éléments d'absorption (51, ... 53
- 61, ... 63) ayant chacun une section détermi-
née qui lui soit propre de manière à absorber
une quantité particulière d'énergie ;

- au moins un élément d'absorption (51, ... 53 -
61, ... 63) a une tige de maintien mobile (71) ;

- les moyens de commande de déplacement py-
rotechnique sont agencés de manière qu'en
cas de choc, l'élément support mobile (9) soit
relié à l'élément support fixe (8) :

. par aucun élément d'absorption ; ou

. par le premier élément d'absorption (51,
61) ; ou

. par le deuxième élément d'absorption (52,
62) ; ou

. par le troisième élément d'absorption (53,
63) ; ou

. par le premier (51, 61) avec le deuxième
élément (52, 62) d'absorption ; ou

. par le premier (51, 61) avec le troisième
(53, 63) élément d'absorption ; ou

. par le deuxième (52, 62) avec le troisième
(53, 63) élément d'absorption ; ou

. par les trois éléments d'absorption (51, ...
53 - 61, ... 63).

de façon que l'élément support mobile (9) re-
lié au tube-corps (2) donc au volant se déplace par
rapport à l'élément support fixe (8) en absorbant
tout ou partie de l'énergie à dissiper demandée.

4. Dispositif d'absorption modulable d'énergie selon
l'une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce que la portion centrale de cha-
que élément d'absorption est une lamelle (35, ... 39)
de section rectangulaire ou carrée, qui est disposée
entre une face d'appui (14) de l'élément support fixe
(8) et une face d'appui (25) de l'élément support mo-
bile (9), la longueur et la section de la portion cen-
trale ayant des valeurs déterminées par la quantité
d'énergie à absorber.

5. Dispositif d'absorption modulable d'énergie selon la
revendication 4, caractérisé en ce que la lamelle
(35) a une section constante.

6. Dispositif d'absorption modulable d'énergie selon la
revendication 4, caractérisé en ce que la lamelle
(36, 37) a une section variant uniformément.

7. Dispositif d'absorption modulable d'énergie selon la
revendication 1, caractérisé en ce que la lamelle
(38, 39) a une section variant par paliers.

8. Dispositif d'absorption modulable d'énergie selon la
revendication 4, caractérisé en ce que l'ensemble
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d'absorption (40) comprend deux éléments d'ab-
sorption (41, 42), dont la première portion d'extré-
mité (31) du premier élément (41) forme une seule
embase (43) avec la première portion d'extrémité
(31) du deuxième élément (42), ladite embase com-
portant au moins un trou (33) recevant un élément
de fixation (72) sur l'élément support mobile (9).

9. Dispositif d'absorption modulable d'énergie selon la
revendication 4, caractérisé en ce que l'ensemble
d'absorption (50, 60) comprend trois éléments d'ab-
sorption (51, ... 53 - 61, ... 63), les trois premières
portions d'extrémité (31) forment une seule embase
(54, 64), ladite embase (54, 64) comportant au
moins un trou (33) recevant un élément de fixation
(72) sur l'élément support mobile (9).

10. Dispositif d'absorption modulable d'énergie selon la
revendication 4, caractérisé en ce que :

- l'élément support fixe (8) comporte une plaque
(13) qui se fixe d'un côté (15) contre la structure
du véhicule (10), et qui porte de l'autre côté (14)
deux montants (11, 12) sensiblement parallèles
au plan vertical (4) passant par l'axe de direc-
tion (3),

- l'élément support mobile (9) comporte deux
montants (21, 22) sensiblement parallèles au
plan vertical (4) et un élément de raccordement
(23), les deux montants (21, 22) venant s'en-
gager et coulisser en cas de choc dans les deux
montants (11, 12) de l'élément support fixe (8),
l'élément de raccordement (23) étant situé du
côté de l'élément support fixe (8), l'élément de
raccordement (23) étant disposé à une certaine
distance de la plaque (13) de l'élément support
fixe (8) pour permettre de loger l'ensemble
d'absorption d'énergie (50) entre la face d'ap-
pui (14) de l'élément support fixe (8) et la face
d'appui (25) de élément support mobile (9), les-
dites faces d'appui (14, 25) se faisant face et
étant sensiblement parallèles l'une par rapport
à l'autre, et sensiblement perpendiculaires au
plan vertical (4) de l'axe de direction (3),

- l'ensemble d'absorption (50) comprend trois
éléments d'absorption (51, ... 53) dont chaque
première extrémité (31) est raccordée à une
embase commune (54) munie de deux trous
(33) recevant chacun un élément de fixation
(72) dans un trou (26) correspondant aménagé
dans l'élément de raccordement (23) ;

- la deuxième extrémité (32) de l'élément d'ab-
sorption centrale (51) comporte un trou de pas-
sage (34) d'une tige de maintien mobile (71)
suivant son axe et appartenant à un actionneur
pyrotechnique (70) ;

- la deuxième extrémité (32) de chaque élément
d'absorption latéral (52, 53) comporte un trou

de passage (33) d'une tige de maintien fixe
(72).

11. Dispositif d'absorption modulable d'énergie selon la
revendication 10, caractérisé en ce que chaque
tige de maintien fixe (72) est constituée par un élé-
ment de fixation dans un trou correspondant (16)
aménagé dans l'élément support fixe (8) .

12. Dispositif d'absorption modulable d'énergie selon la
revendication 10, caractérisé en ce que le trou de
passage (34) de la tige de maintien mobile (71) ap-
partenant à un actionneur pyrotechnique (70), com-
porte une partie circulaire ajustée avec la tige de
maintien mobile (71), ladite partie circulaire se pro-
longeant dans le sens du coulissement par un trou
oblong (76) plus étroit destiné à recevoir un étran-
glement (73) aménagé dans la tige de maintien mo-
bile (71) pour assurer le blocage de sa position en
cas de choc.
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